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1. LA MENTION DES TEXTES QUI REGISSENT L’ENQUETE PUBLIQUE  

 

La procédure de transfert d’office de la propriété des voies privées ouvertes à la circulation 

publique est essentiellement régie par les articles L 318-3, R 318-10 et R 318-11 du code de 

l’urbanisme et par les articles L 141-3 et L 162-5 du code de la voirie routière. 

 
CODE DE L’URBANISME  

Article L 318-3 :  

La propriété des voies privées ouvertes à la circulation publique dans des ensembles 

d'habitations et dans des zones d'activités ou commerciales peut, après enquête publique 

ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de 

coopération intercommunale et réalisée conformément aux dispositions du code des relations 

entre le public et l'administration, être transférée d'office sans indemnité dans le domaine 

public de la commune sur le territoire de laquelle ces voies sont situées.  

La décision de l'autorité administrative portant transfert vaut classement dans le domaine 

public et éteint, par elle-même et à sa date, tous droits réels et personnels existant sur les 

biens transférés.  

Cette décision est prise par délibération du conseil municipal. Si un propriétaire intéressé a fait 

connaître son opposition, cette décision est prise par arrêté du représentant de l'Etat dans le 

département, à la demande de la commune.  

L'acte portant classement d'office comporte également approbation d'un plan d'alignement 

dans lequel l'assiette des voies publiques est limitée aux emprises effectivement livrées à la 

circulation publique.  

Lorsque l'entretien des voies ainsi transférées entraînera pour la commune une charge 

excédant ses capacités financières, une subvention pourra lui être allouée suivant les formes 

de la procédure prévue à l'article 248 du code de l'administration communale.  

 

Article R 318-10 :  

L'enquête prévue à l'article L. 318-3 en vue du transfert dans le domaine public communal de 

voies privées ouvertes à la circulation publique dans un ensemble d'habitation est ouverte à la 

mairie de la commune sur le territoire de laquelle ces voies sont situées.  

Le maire ouvre cette enquête, après délibération du conseil municipal, le cas échéant à la 

demande des propriétaires intéressés.  

Le dossier soumis à l'enquête comprend obligatoirement :  

• La nomenclature des voies et des équipements annexes dont le transfert à la commune 

est envisagé ;  

• Une note indiquant les caractéristiques techniques de l'état d'entretien de chaque voie 

;  

• Un plan de situation ;  

• Un état parcellaire.  

Le conseil municipal doit donner son avis sur ce projet dans un délai de quatre mois.  

Avis du dépôt du dossier à la mairie est notifié dans les conditions prévues par l'article R. 141- 

7 du code de la voirie routière aux personnes privées ou publiques propriétaires des voies 

dont le transfert est envisagé.  

L'enquête a lieu conformément aux dispositions des articles R. 141-4, R. 141-5 et R. 141-7 à 

R. 141-9 du code de la voirie routière. Les dispositions de l'article R. 318-7 sont applicables à 

l'enquête prévue par le présent article.  

 

CODE DE LA VOIRIE ROUTIERE  
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Article L 141-3 : 

Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le conseil 

municipal. Ce dernier est également compétent pour l'établissement des plans d'alignement 

et de nivellement, l'ouverture, le redressement et l'élargissement des voies.  

Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d'enquête 

publique préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte 

aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie.  

A défaut d'enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur ce classement ou 

déclassement, l'enquête rendue nécessaire en vertu du deuxième alinéa est ouverte par 

l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de coopération 

intercommunale, propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code 

des relations entre le public et l'administration.  

L'enquête prévue à l'article L. 318-3 du code de l'urbanisme tient lieu de l'enquête prévue à 

l'alinéa précédent. Il en va de même de l'enquête d'utilité publique lorsque l'opération comporte 

une expropriation.  

 

Article R 141-4 :  

L'enquête publique prévue au deuxième alinéa de l'article L. 141-3 s'effectue dans les 

conditions fixées par la présente sous-section.  

Un arrêté du maire désigne un commissaire enquêteur et précise l'objet de l'enquête, la date 

à laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance 

du dossier et formuler ses observations.  

La durée de l'enquête est fixée à quinze jours.  

 

Article R 141-5 :  

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, l'arrêté 

du maire est publié par voie d'affiche et éventuellement par tout autre procédé.  

 

Article R 141-7 :  

Une notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite aux propriétaires des 

parcelles comprises en tout ou partie dans l'emprise du projet, sous pli recommandé, avec 

demande d'avis de réception lorsque leur domicile est connu ou à leurs mandataires, gérants 

administrateurs ou syndics. Lorsque leur domicile est inconnu la notification est faite, le cas 

échéant, aux locataires et preneurs à bail rural.  

 

Article R 141-8 :  

Les observations formulées par le public sont recueillies sur un registre spécialement ouvert à 

cet effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le commissaire 

enquêteur.  

 

Article R 141-9 :  

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire 

enquêteur qui dans le délai d'un mois transmet au maire le dossier et le registre accompagnés 

de ses conclusions motivées.  

 

CODE DES RELATIONS ENTRE LE PUBLIC ET L’ADMINISTRATION  

 

Article L134-1 :  

Sans préjudice de dispositions particulières figurant dans d'autres textes, le présent chapitre 

régit les enquêtes publiques qui doivent être organisées par l'administration et qui ne relèvent 

ni du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ni du code de l'environnement.  
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Article L134-2 :  

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la 

prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration d'une décision administrative. Les 

Page 6 sur 12 observations et propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en 

considération par l'administration compétente avant la prise de décision.  

 

Article R.134-5 :  

Lorsqu'en application d'un texte particulier, l'enquête publique est ouverte par une autorité 

autre que l'une de celles mentionnées aux articles R.134-3 et R.134-4, cette autorité en assure 

également l'organisation jusqu'à la clôture, dans les conditions prévues par le présent chapitre, 

à l'exception de celles posées à l'article R.134-14.  

 

Article R.134-6 :  

L'enquête publique est ouverte, selon les règles définies aux articles R.134-7 à R.134-9, soit 

à la préfecture du département, soit à la mairie de l'une des communes où doit être réalisée 

l'opération projetée en vue de laquelle l'enquête est demandée.  

 

Article R.134-7 :  

Lorsque l'opération projetée en vue de laquelle l'enquête publique est demandée doit être 

réalisée sur le territoire et pour le compte d'une seule commune, l'enquête est ouverte à la 

mairie de cette commune. 
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2. PIECES ADMINISTRATIVES 

 

2.1. Délibération du conseil municipal du 30 mars 2021 autorisant l’engagement 

de l’enquête publique 
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2.2. Décision municipale portant ouverture de l’enquête publique et désignation du 

commissaire enquêteur n° AR-220613-0353 du 13/06/2022. 
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2.3. Avis d’enquête publique 
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3. PROJET 

 

3.1. Note de présentation  

Le lotissement « Le Domaine des Eglantiers » a été autorisé par arrêté municipal délivrés à la 

SARL AGORA IMMOBILIER arrêté n°193/2000 du 26 mai 2000. Le certificat d’achèvement 

des travaux a été délivré par le Maire le 21 mai 2001. 

Ce lotissement composé de 34 lots dont 1 lot non bâti est situé Route de Lavaur, au lieudit 

« Croix Rousse ». Il est constitué des rues Paul Cézanne, Paul Gauguin, Auguste Renoir et 

impasse Henri Matisse.  

La SARL Agora Immobilier a demandé l’intégration du lotissement dans le domaine communal 

le 12/10/2005, et réitéré sa demande en 2014.  

A la suite de cette demande, une enquête publique a été effectuée du 02 juin 2016 au 16 juin 

2016. Quelques riverains c’étaient opposés à la rétrocession par crainte d’une création d’un 

passage viaire entre la résidence « le clos du Castela » et lotissement « les Eglantiers ». Cette 

démarche n’a donc pas abouti. 

Il est à noté que la résidence « le clos du Castela » est une résidence privée et clôturée de 

part et d’autre. Il n’y a donc pas de possibilité de créer une connexion entre les deux quartiers.  

En 2021, une nouvelle demande à été réalisée par la SARL Agora.  
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3.2. Plan de situation 
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3.3. Plan parcellaire 
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Plan schématique des espaces voirie et espaces verts : 
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3.4. Nomenclature des voies et des équipements annexes et caractéristiques 

techniques de l’état d’entretien 

Les biens à classer comprennent : 

- Deux rues et une impasse entièrement revêtue, qui se composent (longueur totale de voirie 
de 766 ml) :  

 

• Rue Paul Cézanne = 167 ml : chaussée de 5 m en tricouche, 1 bordure-trottoir 
sans caniveau de type A2 en bicouche de 1 m, 1 trottoir en bicouche de 2 m 
avec bordure avec caniveau intégré de type A2Cs2 (parcelle D1389p). 

 

• Rue Paul Gauguin = 280 ml : chaussée de 5 m en tricouche, 1 bordure-trottoir 
sans caniveau de type A2 en bicouche de 2 m, 1 trottoir en bicouche de 1 m 
avec bordure avec caniveau intégré de type A2Cs2 (parcelle D1389p du lot 25 
au lot 31) et 1 trottoir en de 1 m avec caniveau de type cc1 (parcelle D1389p 
du lot 31 à l’espace vert). 

 

• Rue Auguste Renoir = 270 ml chaussée de 5 m en tricouche, 1 trottoir en de 1 
m avec caniveau de type cc1 ((parcelle D1389p de l’espace vert au lot 29), 1 
bordure-trottoir sans caniveau de type A2 en bicouche de 2 m et 1 trottoir en 
bicouche de 1 m avec bordure avec caniveau intégré de type A2Cs2 (parcelle 
D1389p du lot 29 au lot 26). 

 

• Impasse Henri Matisse = 49 ml : chaussée de 5 m en tricouche, 1 bordure-
trottoir sans caniveau de type A2 en bicouche de 2 m, 1 bordure-trottoir sans 
caniveau de type A2 en bicouche de 1 m et 1 trottoir en bicouche de 1 m avec 
bordure avec caniveau intégré de type A2Cs2 (parcelle D1389p). 

 

- Des espaces verts :  

• Parcelle D1389p : rue Paul Gauguin (1), rue Auguste Renoir (1) et intersection 
de ces 2 rues (1) avec prolongement sur une largeur de 5 m devant les lots 29 
à 34. 

 

• Parcelle D1389p : rue Auguste Renoir (1), 
 

- Le réseau de distribution d’eau potable en canalisations PVC Ø50, OØ100 et Ø125 et ses 
accessoires vers la station de relevage Ø32 sise sur l’espace vert de la rue Auguste 
Renoir. 
 

- Le réseau d’assainissement pluvial en canalisations PVC Ø300, Ø400 et Ø500, et ses 
accessoires se jettent dans la conduite Ø600 puis dans le bassin de rétention sis hors 
lotissement. 
 

- Le réseau d’évacuation des eaux usées, en canalisations PVC Ø200, et ses accessoires, 
se jetant via le poste de relevage sis rue auguste Renoir (parcelle D1389p) et une 
canalisation sous pression Ø90 sise rue Paul Cézanne dans le réseau public situé route 
de Lavaur. 
 

- Le réseau de desserte électrique basse tension (en souterrain et 1 transformateur sis sur 
la parcelle D1389p, espace vert rue Auguste Renoir), d’éclairage public (26 mâts droits 
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Ø90 en thermo laqué de 3m50 de hauteur, avec bulle claire Ø500 et lampe SHP 100W) 
et du téléphone (souterrain). 
 

- Le réseau de distribution du gaz de ville en PEHD Ø63 et Ø40. 
 

- La défense incendie assurée par un poteau incendie sis sur l’espace vert rue Paul 
Gauguin (Ø100 et 2 sorties Ø65) de 200 m de couverture et un poteau incendie sis rue 
Paul Gauguin (Ø100 et 2 sorties Ø65) de 200 m de couverture. 

 

La reprise du lotissement n’apporte pas de désenclavement inter-quartier. 

Les voiries réseaux du lotissement (distribution d’eau potable, évacuation des eaux pluviales 

et usées, distribution électrique, éclairage, téléphone, gaz) sont dans un état convenable et 

ont été contrôlés. 

L’incorporation de la voirie et des réseaux du lotissement dans le domaine public et des 

espaces verts dans le domaine privé de la commune pourra avoir lieu une fois les réserves 

émises par les services communaux levées, à savoir : 

- La mise en œuvre d’un dispositif permettant l’abaissement de la luminosité de 
l’éclairage de 0 h à 5 h. 

 
- Le bassin de rétention à nettoyer de manière à ce que son entretien soit aisé depuis 

la rive : 
o Débroussaillage 
o Suppression des arbres 
o Nettoyage du bassin des troncs d’arbres 

 
- Le balayage des trottoirs  

 
- Le désherbage des trottoirs 

 

- L’évacuation de l’eau dans l’impasse Matisse : il est proposé de faire un puisard avec 

une grille 

 

- Un lampadaire à redresser 
 

- La réalisation d’un revêtement bicouche devant la future limite parcellaire entre la 
parcelle D1279, la voirie et la parcelle ZD 306.  
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3.5. État parcellaire 

 

Identité Cadastrale Objet Dimension 

D 1389 

Voirie 9902 m² 

Rue Auguste Renoir 270 ml 

Rue Paul Cézanne 167 ml 

Rue Paul Gauguin 280 ml 

Impasse Henri Matisse 49 ml 

Espaces Verts 3052 m² 

Espace vert annexé à la rue Paul 

Gauguin 
294 m² 

Espace vert annexé à la rue Auguste 

Renoir, contenant un poste de 

relevage et le transformateur EDF 

583 m² 

Espace vert à l’intersection 

Renoir/Gauguin 
1982 m² 

Espace vert annexé au bassin de 

rétention 
193 m² 

D 1301 
Liaison douce depuis la Route de 

Lavaur 
156 ml 

ZD 306 Bassin de rétention 828 m² 
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4. COMMUNICATION 

 

4.1. Attestation de parution dans Actu.fr 

 

4.2.  
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4.3. Attestation de parution dans la Dépêche 
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4.4. Extrait de Actu.fr (https://annonces-legales.actu.fr/a/7294821301)  

 

 

 

 

 

 

 

 

https://annonces-legales.actu.fr/a/7294821301
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4.5. Extrait du journal la Dépêche 
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4.6. Certificat d’affichage et Plan de situation des panneaux d’affichages 
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